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----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 32 par les mots :

« ou une partie de cette certification, sous réserve qu’elle soit clairement identifiée sur la fiche du 
répertoire correspondante ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre également éligibles les formations sanctionnées par une partie de la 
certification inscrite au Répertoire national des certifications professionnelles. Cette partie de 
certification doit être décrite sur la fiche relative à celle-ci enregistrée au Répertoire.


